
 

 

Oséo soutien l'innovation 

et la croissance des PME 



 

 

 

Etablissement Public, OSEO exerce son activité selon 5 axes: 

Innovation:  

Aides : Aides directes à l'innovation pour partager les risques inhérents aux programmes de 

recherche et développement des PME et favoriser ainsi l'accès aux financements privés. Le 

Fond Régional pour l'Innovation (FRI) en Franche-Comté : Il s'agit d'un dispositif unique en 

France dans le sens où il associe, autour d'OSEO, l'ensemble des principales collectivités 

franc- comtoises, à savoir la Région, les quatre Départements (Doubs, Jura, Haute-Saône et 

Territoire de Belfort) et trois Communautés d'Agglomérations (Grand-Besançon, Pays de 

Montbéliard, Agglomération Belfortaine). Les dotations annuelles, 25 millions d'euros depuis 

fin 2006 dont 12,5 millions d'euros des collectivités et 12,5 millions d'euros OSEO, 

constituent un fonds "commun" pour financer prioritairement les projets collaboratifs 

labellisés par les pôles de compétitivité et les thématiques régionales prioritaires. 

Aide aux projets collaboratifs des pôles de compétitivité (FUI)  

Pour mettre en œuvre un projet collaboratif portant sur le développement de nouveaux 

produits et services à fort contenu innovant. Ce projet doit être labellisé par un ou plusieurs 

pôles de compétitivité. 

Aide au projet d’innovation stratégique industrielle - Programme ISI  

Soutenir des projets d'innovation collaboratifs stratégiques pour favoriser l'émergence ou le 

développement de nouveaux champions européens ou mondiaux. 

Aide au projet de recherche, développement et innovation  

Aider les PME à mettre au point des produits, procédés ou services technologiquement 

innovants et présentant des perspectives concrètes de commercialisation. 

Aide à la création d'entreprise innovante  

Pour valider la faisabilité du projet d'innovation sous-jacent à la création et ajuster votre 

business plan. 

Aide au transfert de technologie  

Faciliter les coopérations technologiques entre les laboratoires de recherche et des 

entreprises, notamment dans les pôles de compétitivité. 

 

 



 

  

  

 

Aide à l'innovation Passerelle  

Favoriser le partenariat Grands Comptes / Entreprise en aidant celle-ci à mener un 

développement innovant dont les résultats intéressent un Grand Compte 

Prestation Technologique Réseau (PTR)  

Permettre aux PME de se familiariser avec l’innovation en intégrant une dimension 

technologique dans leur stratégie de développement. Une subvention permet de financer les 

études techniques et le dépôt d'un premier brevet. 

Aide aux jeunes pour l'innovation  

Développer un projet d’innovation dans le cadre de sa scolarité, avec le soutien d’un tuteur 

qualifié et en partenariat avec une PME. 

 

Financements Bancaires :  

Contrat de Développement Innovation  

Prêt sans garantie ni caution personnelle destiné à financer les investissements immatériels 

et les besoins en fonds de roulement liés à un programme d'innovation ou de modernisation. 

Fonds de Garantie Innovation  

Faciliter l’accès des PME innovantes aux financements bancaires. 

Mobilisation du Crédit d'impôt Recherche  

Permettre à l’entreprise de mobiliser cette créance fiscale et de bénéficier ainsi d’une 

trésorerie immédiatement disponible. 

 

Services : Accompagnement, expertises et services de mises en relation. 

Recherche de partenaires et montage de projets technologiques transnationaux  

OSEO facilite l’accès des entreprises à des projets collaboratifs transnationaux (R et D et 

innovation) et les aide à trouver des financements adaptés. 

 



 

 

 

Qualification "entreprise innovante" au titre des FCPI (Fonds communs de placement dans 

l'innovation)  

Pour ouvrir le capital de votre entreprise aux FCPI et bénéficier de marchés publics de haute 

technologie, vous pouvez demander à 0SEO la qualification “entreprise innovante”. 

Rescrit du crédit d'impôt recherche (CIR)  

Le crédit d'impôt recherche est une mesure fiscale qui permet d'accroître la compétitivité 

des entreprises en soutenant leur effort de recherche-développement. 

 

Croissance et investissement : Conquête de nouveaux marchés, croissance 

externe, investissements de capacité ou de productivité, ouverture de capital, diversification 

d'activité, accès aux marchés publics, relations avec les grands comptes... OSEO accompagne 

et finance la croissance des entreprises. 

 

Aides : Toutes les aides à l'innovation. OSEO partage les risques inhérents aux investissements de 

Recherche-Développement, favorise les partenariats technologiques et mobilise les financements 

adéquats. 

Financements bancaires : OSEO facilite l'accès des PME au crédit bancaire pour financer et 

garantir leurs investissements matériels et immatériels, et renforcer leur trésorerie 

(enpartenariat avec la Région au travers du Fonds Régional de garantie). 

Contrat de Développement Participatif  

PME, ETI indépendantes, vous avez besoin de renforcer vos fonds propres pour réaliser vos 

projets de développement. 

Services : Recherche de partenaires, coopérations technologiques, collaboration renforcée 

avec les grands comptes... OSEO vous accompagne. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

International : Exporter, s'implanter dans un pays tiers, ou établir des coopérations 

scientifiques et techniques en Europe ou avec d'autres pays... OSEO, avec ses partenaires 

régionaux, nationaux et européens, facilite les démarches et l'accès aux financements les 

plus appropriés. 

Exportations : Partager le risque des investissements pour prospecter et vendre à l'étranger. 

Contrat de Développement International  

Financer les investissements de développement de l’activité à l’exportation ou l’implantation 

à l’étranger. 

Prêt Pour l'Export  

Créé en partenariat avec Ubifrance, le PPE s'adresse aux PME engageant un programme 

d'investissements devant concourir à leur développement à l'international 

 

Implantations à l'étranger : Appuyer les entreprises dans leur démarche d'implantation de 

filiale dans un pays étranger. 

Investissements dédiés à l'export : garantie et financement  

Faciliter le financement des entreprises qui souhaitent réaliser un investissement pour 

accroître leur production dédiée à l’export. 

 

Partenariats Technologiques : Accompagnement au montage et financement de projets 

collaboratifs de recherche et développement en Europe et à l'international. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Création : Un soutien exceptionnel à la création d'entreprise, que celle-ci concerne des 

secteurs traditionnels ou technologiquement innovants. Tout pour sécuriser le démarrage de 

l'activité. 

Aides : Aides directes à l'innovation pour partager les risques inhérents aux investissements 

de recherche et développement et favoriser l'accès au financement en fonds propres. 

Financements bancaires : Faciliter l'accès au crédit bancaire pour les investissements du 

cycle d'exploitation, renforcer la trésorerie et les capitaux ; garantir le risque pris par les 

partenaires bancaires et financiers. 

Prêt Participatif d’Amorçage  

Le prêt participatif d'amorçage renforce la structure financière de votre entreprise pour 

faciliter et préparer une première levée de fonds et vous permettre de finaliser votre 

programme d'innovation. 

Prêt à la Création d'Entreprise (PCE)  

Faciliter le financement de la création ou de la reprise d'entreprise. 

 

Services : Orientation, mise en relation avec les bons partenaires, rencontres avec les grands 

comptes, labellisations... 

 

Reprise / Transmission : 

 

• Faciliter le financement de la création ou de la reprise d'entreprise. 

• Garantie du Financement de la Transmission  

• Permettre l'installation de nouveaux entrepreneurs par rachat d'une PME ou d'un 

fonds de commerce en leur facilitant l'accès au crédit. 

• Contrat de Développement Transmission : Faciliter le financement de la reprise par 

crédit bancaire en diminuant la charge de remboursement. 

 


